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Références :

Loi 53-273 du 01 avril 1953 (BO/G, p. 1288 ; BO/M, p. 1267 ; BO/A, p. 663).
Décret 53-1009 du 10 octobre 1953 (BO/G, p. 3592 ; BO/M, 1953/2, p. 1025 ; BO/A, 1954,
p. 1571).

Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 307.2.13.4.4.

Référence de publication : BO/A, p. 1572.

Pour la marine, voir l'instruction no 8084/M/SA/DECO du 21 décembre 1953 (BO/M, p. 1729).

La loi citée en référence a institué une médaille commémorative de la campagne d'Italie.

Le décret du 10 octobre 1953 , ci-dessus cité, a défini les caractéristiques de cette médaille et en a fixé les
règles générales d'attribution.

La présente instruction a pour but de déterminer les conditions dans lesquelles cette distinction sera accordée
aux militaires de l'armée de l'air.

I. AYANTS DROIT

A.  Ont droit au port de la médaille sous réserve expresse de ne pas avoir fait l'objet, au cours de la
campagne, d'une condamnation à une peine afflictive ou infamante :

a).  Tous les membres du corps expéditionnaire français stationné sur le territoire
métropolitain italien pour les opérations (celles de l'île d'Elbe comprises) effectuées du
1er décembre 1943 au 25 juillet 1944. Aucune condition de durée de séjour n'est exigée ;

b).  Les personnels des unités stationnées en Sardaigne et en Corse qui bien que ne faisant pas
partie du corps expéditionnaire ont pris une part effective aux opérations de ce corps ;

c).  Les étrangers ayant servi sous commandement français ou ayant appartenu à des
équipages français et remplissant les conditions des alinéas a et b ci-dessus. Pour faire valoir
leurs droits à cette décoration, les intéressés devront produire à l'appui de leur demande,
l'autorisation de leur gouvernement respectif.

B.  La médaille commémorative de la campagne d'Italie pourra également être attribuée aux
équipages, quel que fut leur lieu de stationnement, qui ont pris une part effective, entre le 26 juillet
1944 et le 8 mai 1945, aux opérations sur les territoires italiens occupés par les forces allemandes.



II. PORT DE LA MÉDAILLE. AUTORISATION

La possession d'une pièce administrative justifiant leurs titres (livret individuel, extrait de citation, titre de
pension, certificat ou ordre de service, certificat d'origine de blessure) donne aux intéressés le droit au port de
la médaille.

Les ayants droit qui ne posséderaient aucune des pièces précitées recevront sur leur demande, des autorités
désignées ci-après, une attestation justifiant leur droit au port de la médaille :

- Militaires en activité : autorité détenant les pièces matricules ;

- Personnel des réserves de l'armée de l'air : commandant du centre mobilisateur régional « air »
d'affectation ;

- Étrangers : Secrétaire d'État aux forces armées « air » (Service du personnel de l'armée de l'air).

Aucun modèle spécial n'est prévu pour l'établissement de ces demandes, elles devront mentionner tous
renseignements utiles et en particulier : affectations successives à l'intérieur du corps expéditionnaire français
avec les dates et les périodes correspondantes, nom du commandant de formation ou chef de service, etc. Elles
devront par ailleurs présenter toutes garanties d'authenticité. Les noms, prénoms et adresses des demandeurs
devront être écrits très lisiblement.

Aux demandes formulées par des étrangers devront être jointes les autorisations de leur gouvernement
respectif.

Tous les cas litigieux ou douteux et les réclamations devront être soumis au secrétaire d'État aux forces
armées « Air » (Service du personnel de l'armée de l'air).

III. DIPLÔMES

Il ne sera délivré de diplôme de cette médaille qu'aux étrangers.

IV. BARRETTE AVEC AGRAFE « ITALIE »

Aux termes de l'article 7 du décret du 10 octobre 1953 , cité en référence, la barrette avec agrafe « Italie » telle
qu'elle est définie à l'article 3 du décret 46-1217 du 21 mai 1946 est supprimée. Cette barrette ne doit donc
plus être portée sur le ruban de la médaille commémorative française de la guerre 1939-1945.


